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LE CONSEIL D'ÉTAT

vu le titre V, notamment les articles 67 et 70, alinéa 1 de la loi sur l'administration des
communes, du 13 avril 1984,

statuant en légalité

ARRÊTE

La délibération ci-après, du Conseil municipal de la Ville de Genève du 16 janvier
2007, est approuvée :

Crédit de 163 400 F destiné aux travaux de mise aux normes AEAI (Association
des établissements cantonaux d'assurance incendie), nécessaires à
l'accroissement de la capacité d'accueil de la salle de gymnastique de l'école
des Charmilles

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l'article 30, alinéa 1, lettres e, et m, de la loi sur l'administration des communes du
13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. - Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 163 400 F destiné
aux travaux de mise aux normes AEAI, nécessaires à l'accroissement de la capacité
d'accueil de fa salie de gymnastique de l'école des Charmilles, située avenue d'Aïre
1, parcelle   3845 de la commune de Genève, section Petit-Saconnex.

Art. 2. - Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article
premier au moyen d'emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville de Genève,
à concurrence de 163 400 F.
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